
L A  M A I S O N  D E  M A R I E

QUESTIONS – RÉPONSES 
TOUT SAVOIR (OU PRESQUE) SUR

NOTRE MAISON D'HÔTES



Où se situe la Maison de Marie ?
La maison se situe dans le village de Droyes (commune de
Rives Dervoies) dans une petite rue, au calme, à 10 minutes
en voiture du Lac du Der

Où peut-on stationner notre véhicule ?
Vous pouvez stationner votre voiture devant la maison sur
l'espace enherbé ou empierré. Un emplacement est aussi
disponible sous notre porche fermé.

Nous sommes avec un véhicule électrique
La station de recharge rapide la plus proche (une dizaine
de minutes en voiture) se trouve à Montier en Der ou la
Station Nautique de Giffaumont.

Où peut-on se restaurer ?
Nous ne proposons pas de table d'hôtes, mais des
restaurants sont accessibles dans le village et dans un
rayon de 10 mn en voiture. Il est préférable de réserver
surtout les week-ends. 
Chaque chambre dispose d'un petit frigo, un four micro-
ondes, assiettes et couverts. Vous pouvez y prendre votre
repas "pique-nique" ou dans le jardin selon la météo.

Les enfants sont-ils bienvenus ?
Oui bien sûr, nous disposons d'un lit bébé et d'une chaise
haute. Des jeux de société et des livres enfants sont à leur
disposition. 

Peut-on venir avec notre chien ?
Oui, votre compagnon à quatre pattes est le bienvenu qu'il
soit petit ou grand. Nous demandons simplement de nous
en informer au préalable.
Une écuelle d'eau est à disposition si besoin. Nous attirons
votre attention, le jardin n'est pas clos. Nous demandons
de respecter les lieux et ceux qui y logent en ramassant les
petits cadeaux et d'interdire à vos compagnons de monter
sur les lits et canapés, merci !



Je suis handicapé(e), pouvez-vous me recevoir ?
Les chambres sont toutes à l'étage, il faut donc pouvoir s'en
accommoder : l'accès en fauteuil n'est pas possible.

Nous sommes cyclotouristes, pouvons-nous venir chez vous ?
Bien sûr, vos vélos peuvent être rangés soit sous le porche
fermé soit dans notre grange qui dispose de la possibilité de
recharger les batteries ; vous pourrez les nettoyer au jet,
étendre du linge pour le sécher, ou avoir du matériel pour
réparer si besoin... .

Nous sommes motards... ?
Votre moto peut trouver sa place sous le porche fermé ou
dans le grange dont le sol est bétonné ; si besoin vous
pourrez faire sécher vos vêtements dans notre buanderie ;
on peut également vous proposer des circuits sympas à
découvrir à moto...

Nous sommes amateurs d'observation des oiseaux et avons prévu d'assister
au lever des grue ; comment se passe le service du petit déjeuner ?
Soit vous avez prévu une sortie guidée toute la matinée,
nous pourrons alors vous servir votre petit déjeuner avant
votre départ matinal, soit vous revenez après l'observation du
grand spectacle de l'envol des grues cendrées pour prendre
votre petit déjeuner au chaud.



La maison est-elle adaptée à un séjour ?
Oui car nous mettons tout en oeuvre pour vous faciliter son
déroulement : les équipements des chambres, une
bibliothèque avec des jeux, le jardin... et bien sur la proximité
du Lac du Der et ses nombreuses activités.

Comment réserver ?
C'est très simple : sur notre site internet vous y trouvez nos
disponibilités et la réservation en ligne. www.la-maison-de-
marie.com
Vous pouvez également le faire par mail ou téléphone.
Nous ne demandons pas d'acompte mais une confirmation
(courriel) avec vos coordonnées.
Pour connaitre nos conditions générales de ventes

A quelle heure pouvons-nous arriver ?
Nous avons le plaisir de vous accueillir à partir de 17 heures.
Si vous souhaitez venir déposer vos affaires plus tôt, n'hésitez
pas à nous en faire part pour s'organiser au mieux. Pour une
arrivée tardive (au delà de 20 heures) merci de nous en
informer. 

A quelle heure pouvons-nous quitter la chambre ?
Vous disposez de la chambre jusqu'à midi. 
Au delà il peut-être possible de laisser vos bagages et les
reprendre plus tard.
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Paiements

Les modalités de règlement se feront à votre départ. Nous
acceptons les règlements par chèque, espèces ou chèques
vacances.

Puis-je payer en chèques-vacances et chèques vacances connect ?
Oui car nous sommes adhérents à l'ANCV.
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